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Sécurité et protection de la santé pour 
les professions du secteur de la santé 
 

Plus de 11 000 accidents professionnels sont dénombrés chaque année 

dans le secteur de la santé, soit 67 accidents pour 1000 employés à plein 

temps. A cela s'ajoutent les risques d'infection, qui peuvent entraîner des 

absences pour maladie ou des maladies professionnelles. Les coûts en-

gendrés dépassent 24 millions de francs pour les assurances, sans comp-

ter les dépenses élevées à la charge des entreprises pour les jours 

d’absence, le personnel remplaçant et les heures supplémentaires. Face à 

ce constat, la Commission fédérale de coordination pour la sécurité au tra-

vail CFST a édité une nouvelle brochure de prévention, soulignant ainsi 

l'importance primordiale de la sécurité au travail et de la protection de la 

santé dans les professions du secteur de la santé.  

 

La santé constitue un secteur en pleine évolution qui soumet les entreprises et 

les collaborateurs à de fortes exigences. Plus de 170 000 employés à plein 

temps sont actifs dans cette importante branche économique, dont une grande 

partie dans les professions du domaine des soins particulièrement exposées aux 

sollicitations psychiques et physiques. Raison pour laquelle il est important de 

disposer d'une source d’informations à jour sur le thème de la sécurité au travail 

et de la protection de la santé dans cette branche. La Commission fédérale de 

coordination pour la sécurité au travail CFST a décidé d'éditer spécialement pour 

le secteur de la santé une brochure de la série «L'accident n'arrive pas par ha-

sard!» sur le thème de la sécurité au travail et de la protection de la santé. La 

brochure s'adresse en particulier au personnel soignant spécialisé des hôpitaux 

et cliniques, services ambulatoires, cabinets médicaux, institutions de soins et 

homes.  

 

Un précieux instrument de travail pour la prévention 

   

Cette brochure constitue une précieuse base de travail pour les employeurs et 

les employés ainsi que pour tous les spécialistes du domaine de la sécurité au 

travail et de la protection de la santé. Les planificateurs et les architectes y trou-

veront eux aussi de précieuses informations qui peuvent contribuer à la préven-

tion. Les risques potentiels sont subdivisés en rubriques thématiques assorties 

de propositions de mesures appropriées. La brochure a été élaborée en collabo-

ration avec des spécialistes de la Confédération et des cantons ainsi que des 

principales associations professionnelles et des branches. Avec cet outil pratique 
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et aisément compréhensible, la CFST comble une lacune importante dans le 

domaine de la prévention. Elle contribue ainsi activement à la réduction des acci-

dents professionnels, des maladies professionnelles et des maladies associées 

au travail chez le personnel soignant du secteur de la santé.  

 

 

Commandes en ligne gratuites 

  

La brochure peut être commandée ou téléchargée gratuitement sur le site de la 

CFST (réf. 6290.f): www.cfst.ch > Service des commandes.  
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((Infobox)) 

Tâches de la CFST  

La Commission fédérale de coordination pour la sécurité au travail CFST fait office de plaque tournan-

te aux plans de la sécurité au travail et de la protection de la santé. A ce titre, elle veille à l’application 

uniforme des prescriptions de sécurité dans les entreprises, à l’utilisation coordonnée des moyens 

financiers disponibles et à la collaboration efficace avec les partenaires des inspections cantonales du 

travail, du SECO, de la Suva et des organisations spécialisées. La Suva assume la présidence de la 

commission de onze membres, qui regroupe également des représentants des organisations des 

employeurs et des travailleurs. Informations complémentaires: www.cfst.ch. 
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